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Chaque Etat membre а le droit de nommer un repräsentant 
au Conseil et un suppleant.
Les repräsentants et suppleants designes par les Etats 
membres peuvent etre accompagnes d’adjoints et de con- 
seillers.

b. Chaque Etat membre dispose d’une voix au ConseiL 

Article X. — Sessions du Conseil
a. En regle generale, le Conseil se räunit en session ordinaire 

une fois par an.
b. Une session extraordinaire du Conseil doit etre convoquee 

quand un tiers au moins des Etats membres en fait par 
ecrit la demande au President.

Article XI. — Rbglements
Le Conseil etablit son Reglement interieur et le Reglement 

financier de l’Organisation.

Article XH. — Observateurs
Avec le consentement du Conseil, tout Etat non membre de 

reorganisation et tout organisme international ayant une acti- 
vite analogue ä celle de reorganisation peut se faire reprä- 
senter ä toute session du Conseil par un ou plusieurs obser
vateurs avec voix consultative.

Article Xm. — Attributions du Conseil 
Le Conseil:

a. se prononce, apräs examen, sur le rapport du Directeur 
general sur les activity de l’Organisation depuis la der- 
піёге session ordinaire du Conseil;

b. examine et approuve les directives et le programme d’aeti- 
vitö de Г Organisation;

c. examine et approuve le budget;
d. examine et approuve les comptes et le bilan annuels;
e. eräe les organismes techniques ad hoc ou permanents;
f. se prononce, apräs examen, sur les rapports de ces organis

mes;
g. procede aux elections statutaires;
h. nomme le Directeur gёnёral et fixe les conditions d’enga- 

gement de celui-ci;
i. se prononce sur les propositions que le Comite executif 

lui soumet.

Article XIV. — Presidence et vice-presidence
a. Le Conseil 61it un Präsident et un Vice-präsident choisis 

parmi les repräsentants des Etats membres siegeant au 
Comite executif.

b. Le Präsident et le Vice-präsident sont ёіиэ pour trois ans 
ou pour la duräe de leur mandat au Comite executif restant 
ä courir (la periode la plus courte etant retenue), et sont 
räeligibles dans le cas ой ce mandat serait renouvele.

c. Le Präsident et le Vice-präsident exercent la тёте fonc- 
tion au sein du Conseil et du Comitd executif.

Article XV. — Le Comite executif
a. Le Comitd executif est compose du Präsident et du Vice- 

präsident et de sept autres repräsentants d’Etats membres 
ölus par le Conseil.

b. Le mandat des membres du Cornitö executif est normale
ment fixe ä trois ans; ils sont räeligibles.

c. Dans le cas ой une vacance se produit au Comite executif 
avant la date normale d’expiration du mandat, le СотНё 
executif invite un Etat membre ä pourvoir ä la vacance 
pour la duräe du mandat restant ä courir.

d. Le Comite ехёсиШ se räunit au moins deux fois par an.

Article XVI. — Attributions du Comite executif
Le Comite executif:

a. propose au Conseil les directives ainsi que le programme 
d’aetivite de l’Organisation;

b. s’assure que l’activite de l’Organisation est conforme aux 
decisions du Conseil;

c. soumet au Conseil le projet de budget ainsi que les comptes 
et le bilan annuels; le Comite executif peut adopter un 
budget provisoire valable jusqu’ä son examen par le Con
seil;

d. entreprend toute autre täche que la präsente Convention 
lui assigne ou que le Conseil lui confie;

e. adopte sa propre procedure.

Article XVII. — Le Directeur general

Le Directeur göneral:
a. est plage ä la tete du secretariat de ^Organisation, qui 

fonctionne sous sa responsabilite;
b. execute le programme approuve par le Conseil, ainsi que 

les täches que le Comite executif lui confie;
c. präsente, ä chaque session ordinaire du Conseil, un rapport 

sur l’activitö de l’Organisation et la situation finaneiere.

Article XVIII. — Questions financier es

a. Les dёpenses de FOrganisation sont couvertes par les con
tributions annuelles des Etats membres et par les autres 
recettes approuvees par le Conseil ou par le Comite ехё- 
cutif.

b. Les contributions des Etats membres sont determinees par 
räference ä un baräme de contributions sur les bases prä- 
cisees ä l’annexe I.

c. Le Conseil, sur proposition du Comitd exdcutif, peut affec- 
ter les subventions de base fixees ä l’annexe I d’un coef
ficient d’ajustement pour les adapter aux activites de l’Or
ganisation ou ä la situation economique du moment. La 
decision est prise ä la majorite des deux tiers des Etats 
membres.

d. Les contributions annuelles sont dues au debut de l’exer- 
cice financier de l’Organisation.

e. Le Comite executif fixe les monnaies dans lesquelles sont 
versdes les contributions, sous räserve du consentement des 
Etats interessös.

f. Des contributions supplömentaires peuvent etre versees 
par un Etat ou par un groupe d’Etats dans l’interät de 
qui l’Organisation execute des projets speciaux ou des 
campagnes de lutte particulieres.

g. Une Cour des comptes composee des representants de trois 
Etats membres elus pour trois ans par le Conseil examine 
chaque аппёе les comptes et la gestion de l’Organisation. 
La Cour des comptes fait rapport au ConseiL Le Comite 
executif peut designer des experts-comptables charges de 
la verification des comptes de l’Organisation.

Article XlX. — Amendements

a. Le texte des propositions d’amendements ä la präsente 
Convention et aux annexes I et II est communique par le 
Directeur genöral aux Etats membres trois mois au moins 
avant leur examen par le ConseiL

b. Les amendements ä la Convention entrent en vigueur apres 
adoption par le Conseil ä la majorite des deux tiers des 
membres presents et votants, sous la reserve que les amen
dements qui impliquent des obligatioris nouvelles pour les 
Etats membres (sauf les amendements ä l’annexe I prävus 
au paragraphe c. ci-apräs) n’entrent en vigueur pour cha- 
cun d’eux qu’apräs acceptation.

c. Les amendements ä l’annexe I sont adoptes par le Conseil 
ä la majoritö des deux tiers des Etats membres.


